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Montréal, le 24 mars 2011 

Chères et chers collègues,

Suite à une réunion des membres du comité sur la gestion des dossiers judiciaires en matière criminelle, il a été décidé de suspendre la procédure selon laquelle les avocats doivent remplir le formulaire conjoint de déclaration préalable à la fixation de causes d'une durée maximale de 2 jours avant d'obtenir une date au bureau du coordonnateur adjoint.

J'attends les suggestions des intervenants qui doivent me parvenir au début d'avril 2011, date à laquelle nous réintroduirons la procédure avec certaines modifications.

Cependant j'ai avisé tous les avocats de mon intention de créer une salle de gestion d'instance pour ce genre de dossiers lorsque la situation le permettra ( nouvelles nominations) . 

Nous discuterons de ce projet lors de notre réunion administrative qui se tiendra le 7 juin prochain.

Merci de votre collaboration habituelle







Jean Pierre Boyer







Juge coordonnateur adjoint
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